
PROVINCE DF LIEGE Province de LIEGE
Arrondissement HUY

COMMUNE DE 4570 MARCHIN
581.16,2025/068

,\ltllOr..lL)15ii: i'ILNl I L)L HUY

COMMUNE DE

MAR,CHIN
ARRETE DE POLICE DU BOURGMESTRE

Concerne: a 24h V6lo > du T6l6vie - Adaptation du sens de circulation Chemin de Sandron du 18.04.2025

15h00 au 19.04.2025 a 20h00 MODIFIE fAP 029

Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 133 al'2 et 135 52 ;

Vu l'a rticle 42 de la loi d u 07 d6cem bre 1998 organisant un service de police int6gr6, structur6 i deux niveaux ;

Consid6rant qu'aux termes de l'article 135 52, les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des

avantages d'une bonne police, notamment de la propret6, de la salubrit6, de la s0ret6 et de la tranquillit6 dans les

rues, lieux et 6difices publics ;

Vu la demande du 5/0212025 de Monsieur Christophe SMULDERS, responsable au sein du comit6 T6l6vie de

Marchin;
Attendu que les travaux de la Place Belle-Maison ne permettent pas aux participants de se stationner et que cela

pourrait perturber le bon d6roulement de l'6vdnement ;

Vu la situation des lieux ;

Le Bourgmestre,

ARRETE:

Article ler:
Du vendrediLSlO4l2O25 a 15h00 au samedi t9l04l2025 i 20h00 :

o Le Chemin de Sandron, depuis le Cercle Saint Hubert jusqu'au n"1, au croisement avec le Parc des Dix

Bonnier sera mis en sens unique. Le stationnement sera autoris6 du c6t6 droit de la voirie'

o Le Parc des Dix Bonniers, entre le n"L et le carrefour avec la rue Joseph Wauters sera mis en sens unique' Le

stationnement sera autoris6 du c6t6 droit de la voirie.

o Le sens giratoire se fera de la Place Belle-Maison (Cercle St Hubert) vers la rue Fourneau i hauteur du n' 1.

Article 2:

o Les barridres et signaux routiers ad6quats (BN, d6viation, 30 km/h, festivit6 locale, F19, C1) seront mis en

place par les services communaux.

r Deux repr6sentants de la Zone de Police du Condroz seront pr6sents pour veiller i la s6curit6.

Article 3: Le pr6sent arr6t6 sera affichd sur les lieux et aux endroits habituels.

Article 4: Les sanctions pr6vues aux articles 29 et suivants des lois coordonn6es du l-6 mars 1968 relatives i la

circulation routiEre seront d'application.

Article G: Le pr6sent arr6t6 est transmis i notre police locale, au service travaux, au Tribunal de 1re lnstance, au

Tribunal de Police et au demandeur.
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